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NOTE DU PRESIDENT DU CONSEIL DE SECURITE 

~ l'issue de cooaultations avec lea ,aellbres du Conseil de sécurité, le 
Président du Conaeil a fait la déclaratioD ci-apr•s. au nom du Conseil, à la 
2897e séance. le 8 déceabre 1989, dans le cadr~ de l'examen du point intitulé 
"Lettre datée du 27 noveabre 1989, adressée au Président du Conseil de sécurité par 
le Repréaentut penaanent 4•g1 Salvador auprès de l'Organisation des Nations Unies 
(S/20991); Lettre datée du 28 ooveabre 1989, adressée au Président du Conseil de 
sécurité par le Représentant peraaneot du Bicaragua auprès de l'Organisation des 
Ratio~• Unies (S/20999)N: 

NLe• Nllbrea du Conseil de sécurité, ayant entelldu le• déclaratioDs que 
1•• représeataats 4•s1 Salvador et du Bicaraqua oat fait•• à la 2896• séa»ce 
du Coaeil, le 30 DOV4111bre 1989, H déclareat viv ... at préoccupés par la 
situation act11elle •• Wrique ceatrale, DOt-•t par le• aollbrewr actes de 
violeac• qui aoat cauae de pertes en viea h1.aaiaes et. de souffrances i,anni la 
populatioa civile. 

Le• aeabres 411 Coueil réaffln11111t l•u appui le plu résolu au proceaaus 
4•19tdpa1u u ft8 ••• r~1-eat peclfi4JUO n ANrl.- ceatrale et dvaaede!'.lt 
iuer 1,t à tou ln ltat1 et. c:oatr11M1er a l'appllcatloa 4'vteae• •• 
accora. ooaclu •tr• l•• pr,aldeata del clag pa,a 4•Wrlque ceatrale. A cet 
'9at4, le• Mllbr•• clll Coue11 acc.illnt .,,.c aatlsfactioa l'amaoaac. par les 
pr•alMats de• cl .. ,.,. 4'Wrlque cntral• tu'lle H réuiroat le• 10 et 
11 4'ceab~• a - JON (Coata lica) afla de diacuter, dalla le cadre 4u 
procesau de pal• d'Saqulpulaa, des solutioas a apporter au probl•• qui se 
poHat 4aaa la r'-,ioa. 

Les ..-br•• 4u Coaseil ••tlMat qu c•est •••eatiell ... at awr pré1ident1 
•• ciDCJ pays 4•wr1.- ce•tr•l• cp'U i"Ollbe de trouver des aolutioaa au 
probl-• da la réqioa, coafol'll6Mat au Accorde d'laqvipulas. C'est pourquoi 
ils réitèrent leur appel à tous 1•• Etats, y coapris cewr qui oat des lien• ou 
des iat•rits daas le régio11, pour qu'ih s'al>atlenaeiat de tous actes 
susceptible• de faire obstacle à la réalisatioia, par la négociation, d'un 
règl ... at autbeaticz- et dural>le •• Wrique centrale. 
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Les membres du Conse1l de sécurité demandent instamment à toutes les 
parties concernées de coopérer a la recherche de la paix et d'une solution 
politique. 

Ils ezprin1ent également leur appui résolu au Secrétaire général de 
l'Organisation des .Nations Unies et au Secrétaire général de l'Organisation 
des Etats alftéricains pour les efforts qu'ils font actuellement dans le cadre 
du processus de paiz. Ils réaffirment en particulier leur plein appui au 
Secrétaire général de l'Organisation dea Ma.ion• Unies dans l'accompliaaement 
des missions que lui ont confiées l'AaseMblée générale et le Conseil de 
sécurité, de MIN que leur entier appui au déploiU1ent rapide du Groupe 
d'observateurs d•• Mations Unies en Alaérique centrale.'' 


